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116.
(Sern Sb. 50, Sto. 175.)

J'ai pris la liberte lundi passe de vous ecrire
une lettre extremement pressante dans un cas fort
pressant. J'esperai de recevoir aujourd'hui une
reponse, et je fus tres capol lorsqu'il n'y en eut point.
Vous pouvös me rendre Monsieur et trös cher Patron
dans cette occasion les plus grands Services et fixer
ma forlune ä jamais. 1.) Si M. l'avoyer Zimmermann

voit par vos lettres (que je lui commu-
niquerai) que vous aves pris quelque interet ä cette
affaire, el si quelques autres seigneurs aux quels
j'ai eu l'honneur d'ecrire le tout, de möme, il ne

manquera plus rien ä mon credit aupres ce parent.
2) Si L. L. E. E. nous rendent une promte justice
contre ces coquins qui n'ont aucune ombre de raison

pour eux, on procedera ä l'election, je serois membre
du grand conseil et peutetre dans peu conseiller.

L'apparence d'un avancement aussi promt est

precisement la raison qui a fait agir directement
et indirectement contre moi. On a cherche cette chi-
cane pour me culbuter. Notre magislrature a manque
de fermete, et comme on n'a absolument rien fait que
ce que notre Constitution permet, il me semble qu'on
n'auroit point du s'arreter ä une prolestation aussi injuste.

L. L. E. E. ont ecrit aujourd'hui qu'on leur
envoye les plaintes de ces gens, on le fera incessam-
ment. Tout ce qu'ils auront ä dire, c'est qu'il n'est
pas juste qu'un autre leur enleve ce poste parce
qu'il leur faisoit plaisir aussi. Chacun a Ie droit
d'y pretendre, et un bourgeois ou un Kleinglöggler
n'y a pas plus de droit qu'un douzenier.
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116.
(Bern Bd. SO, No. 175.)

l'si pris Is liberté lungi vssss às vous eerire
uns lettre extrêmement pressants gsns un ess lori
pressant, l'espsrai gs rsesvoir sujourà'Kui uns rs-
ponse, ot js lus lrès espot lorsqu'il n'v sn sul point.
Vous pouvês in« rsrnlrs Nonsisur et trss elisr pgtron
gsns sells «session Iss plus granàs ssrviess et fixer
ms fortune s jsmsis. 1.) 8i N. I'svovsr Zimmer-
Wsnn voit psr vos lettres (que je lui eommu-
niqusrai) qus vous svss pris qusiqus intérêt s estts
affaire, st si quelques autres seigneurs snx quels
j'si eu l'Iionneur à'eerirs le tout, gs même, il ne

Wsnquers plus rien s W«n ersgit auprès cs parsnt.
2) 8i L. L. E. L. nous rengsnt uns promts justice
eontrs ess coquins qui n'ont aucuns ombrs gs rsison

pour sux, «n procsgsrs s l'eleetion, js ssrois membre
clu granà conseil st psutèlrs gsns psu conseiller.

L'apparence 6'un avancement sussi promt est

précisément Is rsison qui s lsit agir girsetemsnt
st ingirsetsmsnt eontrs moi. On s cnsrcliè estts elii-
esne pour me eulbuler. ^olrs magistrature s manqué
gs tsrmstè, et eomme «n n's sbsoluWSnt risn fsit que
ee que notre constitution permet, il ms ssmble qu'on
n'suroit point àu s'srrster s une protestation sussi injuste.

L. L. L. E. ont écrit sujourg'Kui qu'on leur en-
vovs Iss plaintes às es» gsns, on Is fers inesssam-
ment, lout es qu'ils surovt à àirs, o'est qu'il n'est
pas juste qu'un sutre leur enlevé cs poste psree
qu'il leur tsisoit plaisir aussi. Obscun s le àroit
à'v prstsnàre, et un bourgeois «u un lilsinglogglsr
n'v a pas plus às àroit qu'un àou?enisr.
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Plus que l'on differe ä remettre cette election
en train, plus il y a ä risquer pour moi, et ce qu'il y
a de plus desagreable, ä vous soit-il dit, c'est que
cela m'a cause dejä asses de depenses.

Brugg ce 29 Dec. 1757.
Zimmermann.

117.
(Sern Sb. 51, Sto. 2.)

Je prends la liberte de vous presenter un petit
ouvrage de ma facon qui a ete sous presse depuis
le commencement du mois d'aout. Permett6s-moi

que je vous raconte une anecdote qui le regarde,
mais je vous prie de ne pas la laisser aller plus
loin. J'avois dedie cet ouvrage ä M. le banderet
Ougspourger d'une facon extremement polie et flat-
teuse, sans bassesse. L'exemplaire etoit parti le
5 Janvier pour Bienne. Voici la reponse de ce

seigneur.

Monsieur.
Votre ouvrage intituie Nationalstolz m'est par-

venu hier. J'en ai lu la Dedicace avec etonnement,
et je suis fache de vous dire que je ne scaurois

trop tot la desavouer. Vous pensies par cette piece
me donner une preuve de votre estime, cependant
son contenu contre volre inten tion sans doute ne
peut que me faire un tort infini. Ce sera le reparer
en partie en la retranchant des exemplaires dont
vous restes le maitre. Au plus serieux n'y manques
pas, si au moins vous desires conserver les sentimens
d'amitiö avec les quels j'ai l'honneur d'etre encore ä

cette dale etc. Ougspourger.
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plus quo l'un utllsi-s s rsmsttre estts election
sn train, plu» il v a à risquer pour moi, si es qu'il v

g às plus àsssKrssbts, à vou» s«it-i> àil, c'est qus
cela m's cause àsjs assss às àspsnses.

Lrugg 29 l)se. 1757.
Zimmermann.

117.
(Bern Bd, SI, No. S.)

.ls prsnàs ls liberté às vous présenter un pstit
ouvrage às ms tscon qui s etè sou» prssss àspuis
Is eommsncsrusnt àu mois à'sout. ?srmsttss-m«i
qus js vuus rseonts uns snseàots qui Is rsgsràs,
msis js vous pris àe ns pss Is laisser slisr plus
loin, l'svuis àsàiè est ouvrsgs s ZI. Is bsnàsrst
Ougspourgsr à'uns isecm sxtrsmsmsnt pulis st list-
teuse, ssns bsssssss. L'sxsmplsirs stoit parti Is
5 lsnvisr pour Vienne. Voici Is réponse àe ee

ssignsur.

Monsieur.

Votrs ouvrsgs intitule ^stionslstol? m'est psr-
venu Kier. l'en si lu Is Oeàicsce svee stonnsment,
st js suis tsekè àe vous àirs que js ns scsuruis

trop tot Is àsssvousr. Vous pensies psr cette pisce
me àonnsr une preuve às votrs sstims, espsnàsnt
son eontsnu contrs votrs intsntion ssns àouts ns
psut qus ms tsirs un tort inlini. Le sers le rspsrer
sn partis sn Is rstrsuetisnt às» sxsmplsirss àont
vous restés Is msitrs. ^u plus serisux n'v msnqus»
pas, si su moins vous àssires conserver Iss ssntimens
à'smitis svse Iss qusls j'si l'Konnsur à'strs sueurs a

cstts date etc. Ougspourger.
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